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                         ARRESTATIONS ET CHANTAGE SUR DES FAMILLES DE DETENUS 

Note d’information

21 islamistes, tous mauritaniens présumés en relation avec un projet d’entreprise de violence depuis bientôt un an, croupissaient dans les geôles de la capitale, sans que l’instruction  apportât de quoi alimenter leur procès ; ils vivaient sous le régime de l’isolement carcéral, avec des périodes de visite assez irrégulières.

Ces détenus ont bénéficié, sans effet, d’une liberté provisoire accordée par le juge d’instruction puis confirmée en cour d’appel, depuis plus de six mois. Le Parquet s’est pourvu contre pour les priver d’en jouir et a obstinément bloqué la procédure en violation des principes élémentaires du droit. 

Le 27 avril 2006, trois d’entre eux se seraient évadés, de la prison civile de Nouakchott, après avoir, semble-il, réussi à se travestir en femmes. Il s’agirait de messieurs Sidi Ould Habott, Hamada Ould Khaïri et El Khadim Ould Selman. 

Aussitôt, au titre de représailles et de l’investigation, des femmes du collectif de leurs parents furent interpellées, d’abord brièvement le même jour où elles furent relâchées puis, le 29 avril 2006, avant d’être conduites au commissariat de la police judiciaire ; elles y auraient subi des interrogatoires intenses. L’on ne signale aucune brutalité à leur endroit, comme nous avons pu l’établir, à partir de sources fiables ; elles ont pu régulièrement recevoir des visites de leurs proches depuis la fin des interrogatoires. 

Restaient privées de liberté, les deux principales responsables les plus actives du groupe, La'nad Mint Sid Ahmed, soeur du détenu Mohamed Ould Sid Ahmed dit Chaer, Leïla Mint El Ghawz , soeur du prisonnier Abderahmane Ould El Ghawz ;  les rejoindra, dans la même situation, une jeune femme, Marième mint Mohamed, mère d’un  bébé d'à peine un an dont elle a été séparée, régulièrement, la nuit, avant de le reprendre durant la journée ; elle est l'épouse du prévenu Mohamed Mahmoud Ould Saleck ; pourtant, pas plus que les frères des deux autres dames en garde à vue depuis le 29 avril, ce dernier ne faisait pas partie des personnes qui seraient en fuite.

Le 5 mai aux environs d’une heure du matin, La’nad Mint Sid’Ahmed, Leïla Mint El Ghawz et Marième Mint Mohamed ont été libérées.

SOS Esclaves note ce terme avec satisfaction mais déplore la prolongation de la garde à vue, durant six jours, malgré les appels pressant des ONGs des Droits de l’Homme afin que le délai n’excède 48 heures. 

SOS Esclaves, tout en renouvelant son insistance en faveur de la libération inconditionnelle des présumés islamistes qu’elle adopte comme prisonniers d’opinion, condamne l’acharnement de la police contre leurs proches ; notre association rappelle que les forces de sécurité mauritaniennes comptent encore, et malgré la fin de la dictature d’avant le 3 août 2005, des dizaines de tortionnaires, toujours en activité. 

SOS-Esclaves réclame,  dans l’urgence : 

- la révision du régime de la garde à vue  à 48 heures maximum ;

- la présence de l’avocat dès la première heure de la garde à vue ;

- la fin de l’impunité des tortionnaires.

Nouakchott, le 5 mai 2006

Pour le Bureau Exécutif, Boubacar Messaoud, Président 
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